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Le Réseau rural national (RRN) a pour mission de favoriser le dialogue et la coopération entre les acteurs locaux. Les 

disparités restent fortes sur notre territoire métropolitain et ultramarin ; certaines régions sont marquées par le poids 

des métropoles tandis que d’autres s’inscrivent plus fortement dans la ruralité. Dans ce contexte, la coopération et le 

dialogue sont une solution, à la fois attendue et durable. Les Réseaux ruraux régionaux européens, le réseau européen du 

Partenariat européen pour l’innovation (PEI), les Groupes d’action locale (GAL) ou encore la Mobilisation collective pour le 

développement rural (MCDR) peuvent, à ce titre, contribuer à redynamiser nos territoires.

Ainsi, le RRN s’est employé à créer des liens (même dématérialisés par l’intermédiaire de web conférences par exemple) 

entre les acteurs territoriaux pendant la crise sanitaire du Covid-19. Cette situation singulière et inédite a, aussi, vu émerger 

des initiatives solidaires dans les territoires ruraux pour rapprocher la production locale de la vente locale. La chaîne 

d’approvisionnement s’est adaptée et transformée en reliant directement les producteurs à leurs débouchés, créant ainsi 

une dynamique territoriale prometteuse. 

Les initiatives du RRN se déploient dans un cadre réglementaire qui évolue : le nouveau cadre financier pluriannuel de l’Union 

européenne et la réforme structurelle de la PAC avec la construction dans chaque État membre d’un Plan Stratégique 

National (PSN) qui prévoit la création d’un Réseau PAC destiné à couvrir demain, premier et second piliers, dans leur 

ensemble. Le PSN déclinera les neuf objectifs de la future PAC, ainsi qu’un objectif transversal. Les actions actuelles du 

Réseau rural national sont particulièrement concernées par l’objectif général consistant à « renforcer et consolider le tissu 

socio-économique des zones rurales ».

Plus généralement, la mesure LEADER a permis de soutenir des projets pour les territoires portés par les acteurs eux-mêmes. 

D’autres aides soutiennent la montée en gamme des productions des exploitations ou la diversification des revenus grâce à 

des ateliers de transformation à la ferme ou à une meilleure intégration des exploitations dans les circuits courts. 

La période d’élaboration de la future PAC qui s’est ouverte depuis le début des discussions sur les propositions de la 

Commission européenne est une opportunité que le RRN doit saisir pour réfléchir à sa propre évolution. 
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"Avec la crise sanitaire,  
l’expérimentation et la coopération  
deviennent encore plus importantes"
Depuis une quinzaine d’années, Philippe Bertrand donne la parole aux acteurs du monde rural dans son émission "Carnets de 
campagne", diffusée chaque jour sur France Inter. Dans le contexte de la crise sanitaire liée au COVID-19, il livre son regard sur les 
initiatives développées dans les régions rurales, notamment dans le champ de l’Économie sociale et solidaire (ESS), et sur les liens 
entre territoires ruraux et urbains.

Dans le contexte de crise actuel, 
comment s’organisent les relations 
entre les territoires, notamment 
ruraux et urbains ?

Elles se développent à différentes échelles. 
La Ville de Paris, par exemple, a fait évoluer 
les réseaux de distribution des ressources 
alimentaires produites dans la petite et la 
grande couronnes. À Bordeaux, pendant le 
confinement, un professeur de la faculté de 
droit a organisé des distributions de fruits et 
légumes donnés par des maraîchers, pour les 
étudiants démunis. En Vendée, près d’une 
centaine de personnes se sont mobilisées 
dans des fab labs pour fabriquer des visières 
grâce à l’impression 3D. Ainsi, dans tout le 
département, 3 000 visières ont pu être 
distribuées aux aides-soignants, caissiers, 
policiers et employés des pompes funèbres. Des initiatives 
solidaires de ce type ont vu le jour dans différentes régions.

Dans le même ordre d’idées, certains outils, préexistants à la crise, 
adoptent une approche transversale couvrant tous les territoires, 
comme le portail web Transiscope qui recense les initiatives 
citoyennes françaises en matière d’alimentation, d’éducation, de 
mobilité, de culture, etc. L’idée est de contribuer à relier entre eux 
les acteurs locaux et régionaux. 
On peut citer aussi la plateforme 
Territoires Audacieux, qui met en 
lumière les initiatives d’intérêt 
général portées par différentes 
collectivités territoriales dans les 
régions françaises. Cette approche 
est également celle du Conseil 
national des Chambres régionales 
de l’Économie sociale et solidaire 
(CNCRESS), qui favorise la 
mutualisation et la mise en réseau 
d’un grand nombre d’actions 
régionales dans des champs 
multiples : éducation populaire, banques coopératives, innovation 
sociale, etc.

Que pouvez-vous nous dire des acteurs ruraux de l’ESS 
dans la crise actuelle ?

Aujourd’hui, plus que jamais, ils représentent un vivier 
d’expérimentation formidable dans des domaines aussi variés 
que l’aide à la personne, les services de proximité, la culture, 
l’alimentation ou le tourisme. Je me souviens d’une remarque 
d’un de mes premiers auditeurs de "Carnets de campagne", qui 

vivait dans une région rurale. Quand on lui 
disait : "Vous êtes perdus là-bas, loin de tout !", 
il répondait : "Non, nous ne sommes pas perdus, 
nous sommes espacés..." Cette réponse reste 
pour moi la plus pertinente. Dans les régions où 
la densité de population est faible, on dispose de 
place pour tenter, expérimenter, entreprendre, 
et l’économie sociale et solidaire sait tirer parti 
de cette possibilité.

Malheureusement, nous pouvons craindre que 
la crise sanitaire et économique ne remette 
en cause la survie d’un grand nombre des 
acteurs locaux inscrits dans cette démarche, à 

commencer par les associations. Même si leur fonctionnement 
repose beaucoup sur le bénévolat, elles emploient aussi 1,8 million 
de personnes (chiffre 2017). Il y a un risque de fragilisation de 
certaines initiatives balbutiantes portées par ces structures avec, 
en parallèle, un retour massif à l’économie traditionnelle.
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Quels pourraient être les effets positifs de cette crise 
dans les territoires ruraux ?

Avec le confinement, certaines personnes ont disposé de plus 
de temps et ont découvert le bénévolat à travers des actions 
locales concrètes, souvent axées autour du principe de gratuité. 
Par ailleurs, les ruptures d’approvisionnement temporaires dans 
les grandes surfaces ont posé de façon plus aiguë la question de 
l’autonomie alimentaire. Pour répondre à cette problématique, le 
CIVAM* du Gard a élaboré, dès le début du confinement, une carte 
participative et interactive des circuits 
courts du département qui recense 
les producteurs locaux, les lieux de 
collecte, etc. Cette démarche a offert 
des débouchés aux maraîchers pendant 
la fermeture des marchés alimentaires. 
Elle peut inspirer d’autres régions 
et, surtout, les habitants ont pris de 
nouvelles habitudes de consommation 
qui devraient perdurer… Le 
confinement aura permis un réveil des 
consciences sur cette question des 
ressources disponibles localement.

De façon générale, je crois que nous 
avons besoin maintenant d’une 
meilleure coordination entre les actions 
aux échelons local, régional et national, 
pour additionner les compétences 
qui se développent autour d’objectifs communs. C’est l’objet 
par exemple du mouvement Énergie Partagée qui regroupe 
des citoyens, des élus et des techniciens souhaitant favoriser la 
production d’énergie renouvelable sur leurs territoires. Ce type 
d’initiative peut rester local mais aussi faire tache d’huile à tous les 
échelons territoriaux.

Selon vous, quels seront les principaux enjeux pour les 
territoires ruraux après cette crise ?

Comme partout en France, il existe un besoin urgent de 
rénover la démocratie à plus large échelle et d’anticiper 
l’avenir. L’expérimentation et le partage deviendront encore 
plus importants qu’auparavant pour agir collectivement, en 
développant la coopération et le travail en réseau.

Les nouvelles générations jouent déjà un rôle central dans ces 
évolutions nécessaires. Les diplômés de moins de 30 ans sont 

de plus en plus nombreux à s’installer 
en zone rurale pour y développer des 
activités de service à la personne mais 
aussi dans le secteur de l’hébergement 
touristique, de l’alimentation… Nous 
assistons à l’apparition d’un nouveau 
paysage démographique et sociologique. 
L’implantation de nouvelles populations 
est vitale, en particulier pour les territoires 
dits de l’hyper-ruralité qui représentent 
actuellement 24 % du territoire français 
pour 5 % de la population nationale... Ces 
régions ne demandent qu’à accueillir de 
nouveaux habitants et leurs initiatives !

* Centre d'Initiatives pour Valoriser l'Agriculture et le 
Milieu rural
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Aperçu de la carte participative des circuits courts  
mise en place par la Fédération Départementale des CIVAM du Gard  
dès le début du confinement.
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Levier fondamental du développement rural et de la transition agroécologique, le dialogue prend 
des formes multiples au sein des projets soutenus par le Réseau rural national. Animé par les acteurs 
engagés dans les MCDR, les GAL ou les projets PEI, il contribue à favoriser les coopérations entre 
métropoles et territoires ruraux, producteurs et consommateurs, scientifiques et exploitants 
agricoles, élus et citoyens, etc. Regards croisés d'acteurs de terrain et exemples de mises en œuvre.



Hanane Allali, 
chargée de mission LEADER et stratégies locales  
de développement au ministère de l'Agriculture  
et de l'Alimentation
"Le dialogue est l'essence même de LEADER. En tant qu'outil d'organisation et 
d'animation territoriale, cette démarche repose sur une consultation des forces vives 
du territoire, en particulier dans le cadre des comités de programmation, ces instances 
décisionnelles paritaires composées d'acteurs publics et privés. Rien ne se fait de manière 
unilatérale, sans concertation avec l'ensemble des parties prenantes. De la conception 
de la stratégie locale de développement (SLD) à sa mise en 
œuvre, en passant par le choix des projets opérationnels, 
LEADER représente toute une chaîne de dialogue. C'est ce qui 
fait sa force et son succès.

Partenariale, ascendante, participative… La démarche LEADER 
percole depuis une quinzaine d'années dans la manière de 
mener les politiques publiques locales et nationales. Grâce 
au savoir-faire des Groupes d'action locale (GAL), à leur 
connaissance fine des territoires et de leurs enjeux, et à leur 
maîtrise de l'animation et de la concertation locale, ils favorisent le développement de 
projets de territoire mais aussi l'élaboration et l'appropriation, dans le dialogue et la 
médiation, d'outils réglementaires tels que les SCoT (schémas de cohérence territoriale)."

Régis Piechowiak, 
chargé des projets MCDR au Réseau rural national
"Habituées à gérer une diversité de partenaires à différentes échelles, les structures chefs 
de file des projets MCDR savent instaurer un dialogue pour encourager les collaborations. 
Projets transversaux d'animation des territoires, les MCDR sont des espaces de dialogue 
par excellence. Leur réussite s'appuie sur la prise de recul des différents partenaires, le 
respect du temps et de la parole de l'autre, le partage des décisions, etc. Ils travaillent 
à s'écouter pour avancer ensemble. Cela se traduit par l'organisation de rencontres, 
voyages d'études, webinaires, journées techniques, formations... 

À titre d'exemple, le projet RENFORT représente une collaboration inédite entre 
l'APCA et la Fncofor. Au sein du projet "Préservation de l’élevage extensif en milieux 

humides", les partenaires réunissent autour de la table 
éleveurs et collectivités pour essayer de mettre en œuvre 
des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) 
collectives. D'autres MCDR favorisent les réflexions sur la 
transition climatique, les circuits courts, l'agroforesterie, 
les projets alimentaires territoriaux (PAT)… Toutes ces 
initiatives répondent à une demande globale de démarche 
ascendante, de co-construction et de parole rendue aux 
acteurs des territoires. Le projet "Le développement rural par 
la coopération" donnera à voir, entre autres, ces formes de 
dialogue dans un film documentaire."

Le sujet vu par...
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"Dans les territoires ruraux, c’est une période qui a pu être compliquée 
à cause de l’isolement géographique, des services publics éloignés 
et/ou d’une mauvaise connexion internet qui a complexifié le 
télétravail. Certains secteurs économiques et associatifs ont été très 
touchés en territoire rural : entre autres, la viticulture, le tourisme, 
la restauration ou encore la culture", confient Louise Blum et 
Clémentine Laurent, co-animatrices du Réseau rural Grand Est. 
Cette région, particulièrement atteinte par la crise du Coronavirus, 
a ainsi encouragé le dialogue et les échanges à travers des 
plateformes numériques et des initiatives solidaires locales.

La Région a notamment mis en place la plateforme Ma Région 
demain. Lancée le 5 mai, "elle recueille les initiatives, les ressentis 
et les suggestions des concitoyens pour mieux connaître leurs 
attentes et construire ensemble les priorités d’action pour demain", 
détaille Clémentine Laurent. Différentes thématiques telles que 
l’environnement, la culture ou la santé sont abordées dans les 
quelque 200 propositions déjà déposées en ligne. Parmi elles, 
"soutenir la conversion au bio", "développer un tourisme durable" 
ou "développer un e-commerce local". "Toutes ces suggestions 

seront ensuite étudiées et feront l’objet d’une restitution en 
septembre. Les auteurs de celles qui auront reçu le plus de votes 
seront invités à échanger avec les élus régionaux."

Quelques semaines plus tôt, c’est la plateforme Plus forts 
Grand Est qui était mise en ligne, en partenariat avec l'agence 
régionale d’innovation Grand E-nov. Son objectif : "Référencer 
des solutions régionales innovantes pour surmonter ensemble la 
crise du Covid-19". Parmi ces solutions se trouve par exemple 
l’application de la Région Loc’Halles Grand Est, qui met en relation 
producteurs, transformateurs agricoles et acheteurs afin de faciliter 
l’approvisionnement alimentaire local. En développement depuis 
un an, cet outil a pris une nouvelle ampleur avec la crise. Il permet 
de géolocaliser plus de trois cents professionnels des circuits 
alimentaires par proximité géographique. "L’application apporte 
de la visibilité aux producteurs, valorise leurs productions, encourage 
la livraison et permet d’identifier leurs circuits de distribution et de 
commercialisation", explique Louise Blum.

De son côté, l'application Baguette Box, qui propose en temps 
normal la livraison de pain et viennoiseries dans le Bas-Rhin, a 
soutenu les producteurs d’asperges. Entre mi-avril et mi-mai, la 
start-up a mis ses camionnettes et ses livreurs au service de cinq 
producteurs lors de l’opération "Asperges solidaires". Elle a permis 
la livraison de plus de trois tonnes d’asperges.

De nombreuses autres chaînes de solidarité ont également vu le 
jour dans le Grand Est : entreprises du textile regroupées pour 
fabriquer des masques, lycées professionnels mobilisés pour 
créer des visières de protection en impression 3D, vignerons ou 
entreprises agroalimentaires qui ont donné leur production pour 
produire des solutions hydroalcooliques… "Toutes ces initiatives 
ont été rendues possibles grâce à un tissu associatif très dynamique 
et à certaines branches industrielles, particulièrement présentes en 
milieu rural, qui ont réalisé des prouesses", concluent les animatrices.

Échanges et solidarités :  
les initiatives des territoires ruraux face au Covid-19
Le 7 mai, en plein confinement, le Réseau rural organisait un webinair sur le thème "Les territoires ruraux en action face au Covid". 
Différentes plateformes et initiatives solidaires ont été présentées, notamment celles mises en place dans le Grand Est, une région 
particulièrement touchée par la crise sanitaire.
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Marc Nielsen, directeur de l'association Terres en villes et 
chef de projet RnPAT 

"La question du dialogue entre les 
acteurs d'un même territoire est 
centrale. Sans dialogue, impossible 
de développer des projets. L'enjeu est 
de réussir à gérer son territoire avec 
l'ensemble des parties prenantes et 
que tout le monde converge vers 
un projet commun. Nous le voyons 

particulièrement avec Terres en villes lorsqu'il est question de 
politiques alimentaires : les zones urbaines, périurbaines et rurales 
doivent dialoguer et reconnaître réciproquement leurs rôles et 
valeurs pour garantir le succès des projets. Le plus important 
c'est de ne laisser personne de côté. Le dialogue est bien vivant 

sur les territoires et parfois depuis très longtemps : autour de 
l'alimentation, il existe depuis 40 ans. Les projets ne sortent pas 
de nulle part. Ce sont des héritages de relations de confiance. 
Par exemple, le projet alimentaire territorial (PAT) de Nantes 
Métropole est très avancé car le territoire a mis en place très tôt 
des politiques de reconquête des friches agricoles en collaboration 
avec les agriculteurs.

Le dialogue existe donc mais il ne suffit pas toujours de réunir tout 
le monde autour de la table pour effacer les divergences. Il faut 
reconnaître que tous les acteurs n'ont pas les mêmes objectifs 
et intérêts et ne pas en faire un point de blocage. Il n'y a pas de 
secret : pour créer un espace de dialogue, il faut prendre le temps 
de s'écouter, de se comprendre et de se connaître. Je suis convaincu 
qu’à partir du moment où les acteurs échangent, tout problème 
trouve une solution."

"Prendre le temps de s'écouter et de se comprendre"

Comment l’ANPP encourage-t-elle le dialogue 
interterritorial ?
Association d’environ 280 Pays et PETR (pôles d’équilibre 
territoriaux et ruraux) de 80 000 à 120 000 habitants, l’ANPP 
encourage les coopérations entre territoires de projet. Ces derniers 
donnent un cadre de contractualisation avec les métropoles, 
les Départements ou les Régions. Sans se soucier des frontières 
administratives, les Territoires de projet fédèrent et dynamisent 
des acteurs locaux autour d’un projet de territoire partagé : une 
vraie réflexion sur les atouts et les ressources à partager dans 
une démarche de coopération et d’alliance. Se doter d’un projet 
de territoire aide à instaurer un dialogue, notamment entre les 
métropoles, moteurs de croissance, et leurs territoires voisins.

Comment se traduit ce dialogue entre métropoles et 
territoires ruraux ?
Notamment par des contrats de réciprocité. Initiés en 2015, 
ces contrats favorisent le développement d’interactions et de 

cohésion entre espaces ruraux, périurbains et urbains sur des 
spécificités territoriales qui justifient un échange réciproque. 
Exemple concret avec Toulouse Métropole et le PETR Pays Portes 
de Gascogne : ils développent ensemble un projet alimentaire 
territorial partagé qui encourage la consommation de produits 
locaux dans les cantines, les restaurants d’entreprises, les 
établissements de santé, etc. Leur contrat de réciprocité favorise 
une relation de proximité et de solidarité entre les producteurs 
du Gers et les consommateurs toulousains. Des réflexions sont 
également en cours sur la mobilité, les espaces de coworking 
en zone rurale, le développement économique, culturel et 
touristique, etc.

Quelle place tiennent les fonds européens dans la 
réussite de ces coopérations ?
Ils jouent un rôle essentiel mais améliorer leur accessibilité et 
leur gestion est fondamental pour l’avenir de nos territoires. 
L’enjeu majeur pour les collectivités est de mieux capter et gérer 
les multiples fonds permettant de réaliser leurs projets. Cela 
nécessite l’acquisition de nouvelles capacités et compétences 
en ingénierie territoriale afin de concevoir une stratégie, définir 
des actions, travailler sur le maillage des services publics, la 
production agricole... Permettre aux structures locales de 
développer un projet de territoire doit être davantage soutenu, 
notamment par l’État. En particulier dans un contexte où les 
territoires ruraux redeviennent attractifs. La tendance n’est plus à 
l’exode rural mais au repeuplement de territoires qui disposent de 
réels atouts et richesses. Nos territoires sont là pour accompagner 
ces transitions.

Trois questions à Raymond Vall, président de l’ANPP 
Sénateur du Gers, président de l'Association Nationale des Pôles d'équilibre territoriaux et ruraux et des Pays, Raymond Vall est 
aussi co-auteur du rapport Les collectivités locales, engagées au service de nos ruralités déposé en janvier 2020.
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Accompagner les collectifs d’agriculteurs de 
cinq sites pilotes qui développent des projets 
territoriaux de transition agroécologique en 
co-construction, c’est la raison pour laquelle 
cinq réseaux partenaires (FNCUMA, TRAME, 
CIVAM, FADEAR et FRCIVAM Pays de la Loire) 
ont fondé ECLAT. "Ce que cherchent à faire 
ces collectifs, c’est à travailler avec d’autres 
acteurs : collectivités locales, associations 
environnementalistes locales, entreprises, 
parcs naturels régionaux ou structures du 
milieu agricole comme les contrôles laitiers", 
énumère Agnès Le Foulgoc, chargée de 
mission à la FNCUMA. Pour développer ces 
collaborations, les groupes pilotes misent sur 
différentes formes de dialogue territorial : 
rencontres bilatérales dans un premier temps 
puis réunions multipartenariales voire débats 
de proximité pour les plus expérimentés. 
Ils participent également chaque année à des visites d’études, 
en France comme à l’étranger, et à deux séminaires nationaux, 
à Paris. "L’occasion pour eux de mener des travaux sur des 
thématiques communes, de se mettre en réseau et de partager leurs 
problématiques et solutions. Nous invitons aussi des intervenants 
extérieurs pour nourrir ces échanges et apporter d’autres pistes."

Pour mener à bien cette transition agroécologique concertée, 
les collectifs d’agriculteurs bénéficient d’un accompagnement, 

notamment grâce à des entretiens réguliers avec les 
correspondants des sites pilotes, issus des réseaux partenaires. Un 
soutien nécessaire pour s’adapter à la multiplication des acteurs : 
"Construire des démarches multi-acteurs prend du temps, celui de 
se comprendre et de partager ses pratiques, ses compétences et ses 
réalités professionnelles", confirme Agnès Le Foulgoc.

Pour une transition agroécologique co-construite
Le projet MCDR ECLAT vise à accompagner cinq sites pilotes dans une transition agroécologique. Entre rencontres bilatérales, voyages 
d’études ou séminaires, des collectifs d’agriculteurs instaurent un nécessaire dialogue territorial pour mener à bien leur projet. 

Pour plus d’infos... www.cuma.fr

Yannick Blanc, ancien haut-commissaire à l'engagement 
civique, président de l’association Futuribles, vice-président 
de la Fonda 

"Le dialogue permet aux acteurs 
des territoires de converger vers un 
but commun et d'identifier leurs 
complémentarités pour y arriver. Il 
est nécessaire dans de nombreuses 
circonstances. En 2015 par exemple, 
lorsque j’étais préfet du Val-d'Oise, 
nous avons réussi à accueillir 200 
réfugiés en 48h. Cela grâce à 

l'engagement d’associations et à la diversité de leurs compétences : 
psychologiques, sociales, médicales, linguistiques... Les acteurs 
associatifs ont une expertise, une connaissance de la société et 

une capacité d'agir que l'administration seule ne détient pas. Les 
relations d'interdépendance entre les organisations publiques, les 
entreprises et la société civile doivent représenter une occasion de 
dialogue et de coopération. À l'échelle locale il y a énormément de 
dialogue, personne n'agit seul. À l'échelle nationale, les institutions 
sont moins enclines au dialogue. Tout le sens de ce que fait le RRN, 
en soutenant des initiatives de coopération locale avec LEADER, 
c'est de faire remonter dans les institutions cette capacité de 
dialogue qu'on observe sur les territoires. Aujourd'hui, les espaces 
de dialogue et les formes de coopération sont nombreuses : 
clusters, conseils de développement, pôles territoriaux de 
coopération économique... Cela montre que nous sommes dans 
une période d'expérimentation et que, partout, le besoin de créer 
des espaces d'échanges se ressent. Il faut désormais capitaliser ces 
expériences."

"Développer le dialogue entre organisations publiques, 
entreprises et société civile"
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Plus de 1 000 kilomètres séparent l'archipel de Kerkennah en 
Tunisie de la région Occitanie. Pourtant, entre ces deux régions 
méditerranéennes, le dialogue est très riche. En effet, depuis 
octobre 2019, un projet de coopération est en œuvre entre les 
deux territoires. Son nom : Terricoop. Animé par le CIHEAM1 de 
Montpellier, il réunit trois GAL/GALPA2 d'Occitanie et le territoire 
de Kerkennah. Fruit du projet DevLok3, Terricoop a démarré suite 
à la visite d'une délégation occitane composée de pêcheurs, 
agriculteurs, entrepreneurs, élus, techniciens, chercheurs, 
enseignants, agents de collectivités... Avec leurs homologues 
tunisiens, ils ont identifié quatre thématiques d'intérêt pour les 
deux parties : la pêche et la valorisation du crabe bleu, une espèce 
invasive ; la lutte contre la pollution plastique ; la permaculture 
et l'agroécologie ; la labellisation et la commercialisation des 
produits de la mer. "Le succès de Terricoop tient à la relation 
gagnant-gagnant entre nos deux territoires. La réciprocité des 

problématiques a garanti la réussite de ce dialogue", assure Zied 
Ahmed, administrateur de coopération au développement au 
CIHEAM. Antoine André, président du GAL Pays Pyrénées-
Méditerranée, confirme : "Les Tunisiens nous ont beaucoup appris 
sur le crabe bleu qui arrive sur nos côtes. Pour notre part, nous avons 
par exemple fait venir un agriculteur reconnu, André Trives, afin 
d’initier les maraîchers tunisiens aux techniques de la permaculture." 

Soutenu au niveau institutionnel – notamment par le gouverneur 
de Sfax, Anis Oueslati, l'action de Terricoop contribue également 
à l'émergence d'une zone économique sur l'archipel. "Celle-ci 
permettra par exemple l'implantation d’un atelier de broyage de 
plastique ou d'une usine de transformation du crabe bleu, indique 
Antoine André. Terricoop a aussi permis de nouer des relations 
qui vont au-delà de la coopération technique. Ce dialogue va se 
poursuivre. Sur Kerkennah, nous participons en effet à une démarche 
de démocratie participative locale semblable au fonctionnement 
d'un GAL. L'objectif est que les acteurs locaux proposent leurs 
propres projets de développement territorial et qu'ils soient soutenus 
dans leur émergence."
1 Centre International de Hautes Etudes Agronomiques Méditerranéennes
2  GAL/GALPA Pays Pyrénées-Méditerranée, GAL Est Audois / GALPA Etangs Mer Aude, 

GAL/GALPA Vidourle Camargue
3  Financé par le Programme européen de voisinage pour le développement agricole 

et rural en Tunisie (PAP-ENPARD), DevLok contribue au développement local de 
Kerkennah en engageant des démarches territoriales participatives réunissant 
l'ensemble des acteurs des îles.

Terricoop : le succès d'une coopération extra-européenne

Une même volonté les réunit : celle d’innover. Des producteurs et des transformateurs alimentaires du Centre-Val de Loire se sont 
rapprochés dans le cadre d’un projet PEI : Aronia et autres superfruits bio en région Centre-Val de Loire. Ce projet vise à créer une 

nouvelle filière de production et de valorisation de petits fruits.
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"Il y a une grosse part de risque car ces espèces ne sont quasiment pas 
cultivées en France. Pour aboutir à quelque chose, il est important 
de pouvoir avoir des échanges croisés entre deux mondes : celui de 
la production et celui de la transformation", explique Jean-Marc 
Delacour, expert conseil horticole au CDHR Centre et chef de file 
d’Aronia. Débuté en 2017, ce projet PEI est issu d’une réflexion de 
producteurs, horticulteurs et pépiniéristes de la région Centre-Val 
de Loire. Tous en recherche de diversification de leurs activités, ils 
se sont lancés ensemble dans la culture bio de cinq petits fruits 
à forte valeur alimentaire : aronia, camerise, argouse, sureau 
et amélanche. Leur objectif : les transformer en pâtisseries, en 
confitures et en jus de fruits.

Aujourd’hui, trois producteurs et trois transformateurs coopèrent. 
Le projet a permis de mettre en place des parcelles expérimentales 
afin d’évaluer localement les différentes espèces sur le plan 
agronomique et technico-économique. Les producteurs ont 
conjointement planté de l’aronia qui entrera en production 
en 2021. "Entre temps, cela permet d’acquérir des informations 

techniques, de mettre en place 
une organisation, de structurer 
la filière. Les producteurs sont 
en train de s’organiser en société 
pour gérer une production et une 
valorisation commune. Et les 
transformateurs travaillent à la 
valorisation des fruits par la mise 
au point de recettes dans leur 
domaine respectif."

Sélection des espèces, conduites culturales, modes de récolte, 
recettes… Les partenaires étudient les différentes pratiques et 
opportunités, notamment lors de voyages d’études dans des pays 
où ces petits fruits sont traditionnellement cultivés comme le 
Canada et l’Allemagne. Prochaine destination prévue : la Pologne, 
afin de s’intéresser à la mécanisation de la récolte.

Aronia : quand producteurs et transformateurs s'organisent

Pour plus d’infos... https://bio-centre.org

© CIHEAM-IAMM
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Les 2es Rencontres nationales de la coopération LEADER se 
sont tenues du 10 au 12 février à Tours. Plus d’une centaine de 
participants ont débattu et partagé leurs retours d'expérience sur 
la coopération : mise en œuvre, enjeux, perspectives... Extraits.

C'est en Région Centre-Val de Loire, et plus précisément à Tours 
(37), que l'Europe s'est donnée rendez-vous à l’occasion des 2es 

Rencontres nationales de la coopération LEADER. Animateurs 
et présidents de GAL, gestionnaires LEADER, porteurs de projet, 
animateurs de Réseaux ruraux régionaux, représentants de 
communautés de communes... Plus d'une centaine d'acteurs 
français ainsi que des invités européens, tunisiens et camerounais 
étaient réunis pendant trois jours afin d'échanger sur la coopération 
dans le cadre de LEADER, de partager leurs expériences et de faire 
émerger de nouveaux projets de coopération, au niveau national, 
européen ou avec des pays-tiers. Au programme de l’événement : 
tables rondes, ateliers, visites de terrain, bourse à la coopération… 

Débats et retours d'expérience ont marqué la 1re journée. "LEADER 
est un outil très important de la mise en œuvre de la politique 
publique locale en France. Il favorise l'expérimentation, les échanges 
internationaux et la coopération multi-échelle. C'est d'ailleurs la 
seule mesure du programme européen de développement rural 
à promouvoir autant la coopération", a rappelé Yves Auffret, 
sous-directeur de la gestion des aides de la PAC au ministère de 
l'Agriculture et de l'Alimentation, lors de la conférence d'ouverture. 
"La coopération, notamment transnationale, est au cœur de LEADER, 

a confirmé Alexandra Catalão, chargée de mission à la DG Agri. C'est 
un outil très riche qui permet d'innover entre différents territoires, 
régions et pays, et de récupérer de la valeur ajoutée apportée par les 
partenaires." Les échanges se sont poursuivis avec l'intervention de 
Yannick Blanc. Président du think tank Futuribles et vice-président 
de la Fonda, cet ancien haut-commissaire à l'engagement civique 
a partagé un souhait : "Que la coopération imprègne l'ADN des 
administrations et des grandes entreprises comme elle imprègne 
les territoires. Dans une période d'affaiblissement des institutions et 
de crises écologiques et sociétales, le développement de stratégies 
coopératives et de l'intelligence collective est un véritable enjeu." 

Une première table-ronde consacrée à la coopération LEADER 
comme vecteur de dialogue, d'interconnaissance et de progression 
pour les territoires a ensuite donné la parole notamment à Thibaut 
Guignard, président de Leader France et Gérard Peltre, président de 
l'association R.E.D (Ruralité-Environnement-Développement) et 
du Mouvement européen de la ruralité. Promotion des produits du 
terroir, structuration de filières locales, développement d'actions 
en faveur de la biodiversité, de l'accessibilité des personnes 
handicapées ou de l'agriculture durable... Les bénéfices de la 
coopération LEADER ont lancé les échanges avec la présentation de 
trois projets portés par le GAL Loire Touraine. "La coopération est 
un outil d'accélération du développement des territoires", a insisté 
Gérard Peltre. "C'est aussi par elle que l'on fabrique l'Europe", a 
rappelé Thibaut Guignard. 

Après la présentation du projet Terricoop (lire p.11), une autre 
table-ronde invitait à s'intéresser à la place des citoyens dans la 
coopération. "Leur contribution est indispensable pour relever les 
défis écologiques et sociaux, il est donc nécessaire de revisiter notre 
démocratie et de créer de nouveaux process de contribution. Les GAL 
sont des lieux qui le permettent", assurait Charles Fournier, vice-
président de la Région Centre-Val de Loire délégué à la transition 
écologique et citoyenne et à la coopération. "Pour coopérer avec les 
citoyens, il faut repenser nos habitudes : ne pas parler de technique ou 
d'outil mais d'idée et leur montrer que nous travaillons avec et pour 
eux", a pour sa part souligné Isabelle Auricoste, administratrice de 
l'ANPP et présidente du GAL du Pays Ruffécois. Les discussions se 
sont prolongées lors des nombreux ateliers et visites de terrain 
proposés les deux jours suivants afin de découvrir des réalisations 
concrètes portées par les GAL Loire Nature et Loire Touraine.

La coopération LEADER au cœur des enjeux européens

"Si nous sommes effectivement la Région 
française qui a le plus utilisé l'enveloppe 
LEADER dédiée à la coopération, cela ne 
représente qu'une douzaine de projets. Nous 
souhaitons aller plus loin en développant 
notamment des projets transnationaux. La 
coopération permet de réaliser des projets qui 
ont plus de force et de sens économique, social, environnemental, 
touristique..." 

Michelle Rivet, vice-présidente de la Région Centre-Val de 
Loire, déléguée à l'environnement et au développement 
rural

Pour plus d’infos... https://www.reseaurural.fr

En vidéo  
Découvrez de nombreux témoignages de 
participants sur la chaîne YouTube du RRN

https://www.reseaurural.fr/territoire-leader/rencontres-leader/2emes-rencontres-nationales-de-la-cooperation-leader-tours
www.youtube.com/playlist?list=PLWNl1SrngLecxjcxThGZZJNPMRjuTPXqx


Comment intégrer les Smart Villages dans les Plans stratégiques 
nationaux (PSN) ? Quelle place et quel rôle leur donner ? Ces 
questions ont rythmé les discussions de la 11e rencontre du groupe 
de travail de l'ENRD sur les Smart villages. Conséquence de la 
crise sanitaire, le rendez-vous qui devait initialement se dérouler 
en Pologne s'est finalement tenu à distance sous la forme d'un 
webinaire. Membres de la DG Agri, du Comité européen des 
régions, de l'ENRD, représentants de Réseaux ruraux nationaux ou 
de ministères de l'Agriculture européens... Près d 'une cinquantaine 
de personnes, originaires de onze pays*, ont participé à cette 
réunion en ligne. "Elle a notamment permis de rappeler que la 
dimension digitale n'était qu'un aspect des Smart Villages, note 
Patricia Andriot, autorité de gestion du Réseau rural français. Les 
notions de relations humaines, de services publics, 
d'innovation sociale, de coopération au sein des 
communautés et d'économie sociale ont aussi 
été largement abordées et présentées comme des 
enjeux importants. C'est pour cela que je traduis 
personnellement le concept de Smart Villages 
par villages, ou communautés, "agiles"." 

Centré sur les actions polonaises, le webinaire 
a débuté par l'intervention de Ryszard 
Kamiński. Sous-secrétaire d'État au ministère 
de l'Agriculture et du Développement rural polonais, il a réalisé 
un point sur la situation de la ruralité dans son pays et sur les 
enjeux pour ces territoires : accès à internet, gestion de l'eau, 
égalité des chances dans l'éducation... Il a notamment souligné 
que les Smart Villages représentent une opportunité de créer 

de nouvelles possibilités pour les zones rurales en attirant de 
nouveaux habitants et en développant de nouveaux services. Le 
rendez-vous s'est poursuivi par la présentation d'un exemple de 
Smart Village : Piaseczna Górka. Situé entre Cracovie et Varsovie, 
ce village de 330 habitants développe de nombreux projets depuis 
2015 : bibliothèque extérieure en libre-service, éclairages publics à 
énergie solaire, jardin de pluie pour faire face aux inondations et 
favoriser la biodiversité... Piaseczna Górka est l'un des dix villages 
lauréats de la première édition du "My smart village". Également 
présenté lors du webinaire, ce concours polonais organisé par 
l'Institut du développement rural et agricole et l'Académie des 
sciences a pour objectif "d'identifier des innovations sociales et 
digitales et de promouvoir le concept de Smart Villages". 

Les échanges ont ensuite porté sur 
l'introduction du concept de Smart Villages 
dans les PSN. Après la présentation de 
la stratégie polonaise, la parole a été 
donnée aux intervenants estoniens, 
espagnols, irlandais, belges ou grecques. 
"Règles d'éligibilité, soutien à la détection, 
à l'émergence et à la mise en œuvre des 
projets, articulation avec LEADER et le PEI, 
échelle d'intervention... Beaucoup de pays 

ont pris le sujet à bras le corps, note Patricia Andriot. Le concept 
de Smart Villages est intéressant, il peut notamment favoriser le 
dialogue entre le monde agricole et le monde rural."

*  Autriche, Belgique, Finlande, Irlande, Pologne, Slovénie, Espagne, Estonie, France, 
Grèce, Portugal

Smart Villages : 11e rencontre du groupe de travail de l'ENRD
Le 1er avril, une cinquantaine d'acteurs européens du développement rural ont participé à la 11e rencontre du groupe de travail de l'ENRD 

sur les Smart Villages. Retour sur ce rendez-vous organisé en ligne. 

L'opportunité de créer  
de nouvelles possibilités 
pour les zones rurales

“
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Cinq mois après l'apparition des premiers cas présumés de 
coronavirus en Chine, l'épidémie est devenue mondiale et 
l'Europe est encore durement et durablement touchée, même 
si les mesures de confinement s'assouplissent progressivement. 
Si les États membres sont toujours en première ligne face à la 
pandémie, et notamment à ses conséquences économiques, 
la Commission européenne a élaboré un éventail de réponses 
dont certaines concernent la Politique agricole commune. Elles 
accordent plus de flexibilité dans l'utilisation des instruments 
financiers de développement rural.

Nouvelle mesure FEADER
La Commission a introduit un article 39b dans le Règlement de 
développement rural. Il permet le financement par le FEADER de 
mesures de soutien à certains secteurs en réponse à la crise Covid, 
sous la forme de paiements forfaitaires : dans la limite de 5 000 € 
par agriculteur et 50 000 € par PME. Cette aide devrait être payée 
avant le 31 décembre 2020, avec une enveloppe plafonnée à 
1 % de l’enveloppe FEADER de l’État membre qui dispose d'une 
grande marge de flexibilité pour la mettre en œuvre.

Dérogations PAC
•  Report de la date limite de déclaration des demandes PAC au 15 

juin 2020 ;
•  Augmentation du taux des avances pour la campagne 2020, 

à hauteur de 70 % pour les aides directes et 85 % pour les 
paiements au titre du développement rural. Dans les deux cas, 
le paiement des avances peut être effectué avant réalisation des 
contrôles sur place mais après la fin des contrôles administratifs ;

•  Assouplissement des règles relatives aux contrôles sur place ;
•  Les États membres peuvent revoir leurs décisions de transfert 

entre 1er et 2nd pilier.

Dérogations Aides d'État
La Commission a adopté un encadrement temporaire afin de 
permettre aux États membres de mettre en place des régimes 
accordant jusqu'à 800 000 euros à une entreprise pour l'aider à 
faire face à des besoins de liquidité urgents.

Crise sanitaire : les réponses d'urgence de la Commission
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Comment s'opère la sélection des territoires LEADER selon les 
régions ? Quelles thématiques les GAL privilégient-ils dans leur 
stratégie locale de développement ? Quels impacts ont eu les lois 
NOTRe et MAPTAM sur la gestion de LEADER ? Les réponses à ces 
questions et bien d’autres sont à consulter dans l'étude du Réseau 
rural national sur la mesure 19 LEADER des PDRR 2014-2020. Fruit 
d'un an de travaux confiés aux cabinets Extracité, Ytes et Auxilia, 
cette étude se base notamment sur l'analyse des conventions 

tripartites AG-ASP-GAL (dont l’ensemble des fiches-actions) 
et des 27 PDRR, sur des entretiens avec les autorités de gestion 
et sur des enquêtes réalisées directement auprès des GAL (192 
répondants, 30 entretiens). "Destinée aux techniciens LEADER, 
animateurs de GAL et de Réseaux ruraux régionaux ou experts en 
aménagement territorial, l'étude permet de mieux comprendre 
la mise en œuvre et l'appropriation de LEADER à différentes 

échelles : nationale, régionale et territoriale", commente Pierre 
Lézier, consultant en développement territorial à la coopérative 
Extracité. "Elle met notamment en lumière la diversité, la richesse 
et l’adaptabilité des stratégies locales de développement et des 
dynamiques des GAL."

Panorama exhaustif des GAL, procédures de sélection des 
territoires LEADER, impacts de la réforme territoriale et diversité 
des stratégies locales de développement : quatre grandes 
thématiques articulent ce document de plus de 200 pages qui 
propose une analyse, un atlas cartographique et des focus sur 
des territoires "afin de partager des exemples inspirants et des 
bonnes pratiques pour les GAL actuels ou en devenir". De nombreux 
chiffres clés illustrent par ailleurs les résultats. Exemple : avec un 
nombre de GAL en forte augmentation (339 en 2014 contre 223 
en 2007), LEADER recouvre environ 80 % du territoire national, 
soit près de 27 000 communes et 28 millions d'habitants. Les 
résultats soulignent également la diversité des formes juridiques 
des GAL. "Les PETR/Pays sous forme de syndicats mixtes demeurent 
la principale typologie de structure porteuse. Toutefois, et du fait 
de la réforme territoriale, on a vu une croissance importante du 
nombre d’EPCI. Certains GAL sont même désormais portés par des 
pôles métropolitains voire un Conseil départemental, précise le 
consultant. Tout en tenant compte des difficultés initiales de mise 
en œuvre du dispositif, nous constatons une grande adaptabilité 
des GAL et de leur SLD aux ambitions des territoires en matière 
de thématiques traitées, de cofinancements mobilisés ou encore 
d’organisation de l’animation territoriale."

Étude sur la mesure 19 LEADER : enseignements et chiffres clés

www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2020-06/2020_leader_rapport_Etude_mesure_19_leader_pdr_r%C3%A9gionaux_1420.pdf
lien vers : www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2020-06/2020_leader_rapport_Etude_mesure_19_leader_pdr_r%C3%A9gionaux_1420.pdf
lien vers : www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2020-06/2020_leader_rapport_Etude_mesure_19_leader_pdr_r%C3%A9gionaux_1420.pdf
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Quel est le point commun entre la création de services de garderie 
et d’accueil des personnes âgées dans le Sud-Tyrol italien et 
l'intégration d'immigrants dans la vallée du Gudbrandsdalen 
(Norvège) par la randonnée et les activités de plein air ? Il s’agit 
d‘innovations sociales menées en zones rurales marginalisées et 
étudiées dans le cadre de SIMRA (Social innovation in marginalised 
rural areas). Coordonné par l’Institut James Hutton et porté par 
un consortium de 26 acteurs de 14 pays*, ce projet Horizon 2020 
avait pour objectif de "mieux comprendre les innovations sociales 
et de gouvernance en matière d’agriculture, de 
sylviculture et de développement rural dans les 
zones rurales marginalisées d’Europe et du bassin 
méditerranéen, et de les dynamiser". 

Souvent isolées (zones montagneuses, îles...), 
avec un accès limité aux infrastructures 
(internet, réseaux routiers, électricité…) et 
un risque plus important d'exclusion sociale, 
les zones rurales marginalisées font face à de 
nombreux défis économiques, agricoles ou 
environnementaux ainsi qu’à un vieillissement 
de la population, à un recul des services publics... 
"L'innovation sociale permet de surmonter ces défis en réinventant 
le rôle des acteurs, leurs interactions et leur capacité d’innovation", 
assure Marie Clotteau, directrice d‘Euromontana (European 
association of mountain areas), en charge de la communication et 
de la dissémination de SIMRA. 

Parmi les actions phares du projet : la réalisation de 23 études 
de cas, la création d'une cartographie interactive de plus de 
300 exemples d’innovations sociales ou encore l'émergence 
de sept actions innovantes dont une coopérative féminine de 
production alimentaire dans le village de Deir el-Ahmar au 

Liban, des formations à l'entrepreneuriat dans les comtés de 
Lancashire et de Cumbria au Royaume-Uni, la mise en œuvre 
d'une agroforesterie durable en Guadeloupe... "Ces actions ont été 
réalisées sur la base d'un partenariat étroit entre des chercheurs et 
des organisations locales, précise Marie Clotteau. L'approche multi-
acteurs a été l'une des richesses de SIMRA."

Les principaux enseignements et résultats du projet ont été 
présentés lors de la conférence finale de SIMRA, les 19 et 20 février 
2020 à Bruxelles. "Nous diffusons notamment une collection de sept 

brochures de bonnes pratiques sur des exemples 
d'innovations sociales en montagne, en lien avec le 
Pacte vert, les services ruraux ou la forêt ; un guide 
pratique pour concevoir, développer et mettre en 
œuvre une innovation sociale ainsi qu'un rapport 
politique destiné à favoriser l'implémentation des 
innovations sociales dans les zones rurales". Les 
partenaires proposent par ailleurs un MOOC 
destiné à faire découvrir les applications possibles 
de l’innovation sociale dans les zones rurales 
marginalisées et les meilleures pratiques de 
gestion de projets. L'opportunité de développer 

une compréhension critique du concept d'innovation sociale, 
d'évaluer les actions, de comparer les contextes politiques et leur 
rôle dans le développement de l'innovation sociale en zone rurale... 

*  Royaume-Uni, Italie, Autriche, Pays-Bas, Slovaquie, Finlande, Espagne, Grèce, 
Norvège, Egypte, France, Liban, République tchèque et Suisse

SIMRA encourage l’innovation sociale  
des zones rurales marginalisées

Grâce notamment à des études de cas et à un accompagnement d'actions innovantes, SIMRA a permis de mieux comprendre les enjeux 
et les conditions d’émergence d’innovations sociales dans les zones rurales marginalisées. Zoom sur les principaux enseignements et 
résultats de ce projet européen clôturé en février dernier.

Pour plus d’infos... www.simra-h2020.eu

Randonnée organisée par un réfugié érythréen en Norvège,  
l’une des nombreuses actions mises en œuvre dans le cadre de SIMRA.

L'approche  
multi-acteurs a été 
l'une des richesses 
de SIMRA
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Automobile, construction, textile, alimentation, cosmétique... Le 
chanvre est partout. Alors que sa culture avait presque disparu en 
France dans les années 1950, cette plante représente aujourd'hui 
une ressource d'avenir. Elle dispose en effet d’atouts techniques 
et économiques qui répondent aux exigences industrielles et 
environnementales actuelles. Conscients de ce potentiel, les 
agriculteurs de l’Est de la France ont développé sa culture et créé, 
dès 1973, la Chanvrière de l'Aube. Cette coopérative regroupe 
aujourd'hui 450 adhérents qui cultivent plus de 9 400 hectares 

en 2020. "Tout est valorisable dans 
le chanvre, de la graine à la pulpe en 
passant par la fibre", explique Benoît 
Savourat, président de la coopérative 
et du collectif 3CGE (Construction 
Chanvre Grand Est). "Nous n'avons 
pas limité le chanvre au bâtiment 
mais cherché à développer d'autres 
applications pour les secteurs des 
matériaux, du textile, de l’alimentation, 
la santé, la cosmétique…"

Poussée par cette volonté d'innovation, La Chanvrière a investi 
massivement dans la R&D et mis au point de nombreuses 
solutions pour valoriser le chanvre dans les matériaux composites, 
le textile, la construction et l’alimentation. Dernier projet en 
date auquel elle participe : le Pôle européen de la bioraffinerie 
territoriale du chanvre. L'objectif est de fédérer toute la chaîne de 

valeur de la filière (de l’amont à l’aval) afin de répondre aux enjeux 
de développement autour de la "fibre végétale" en Europe et dans 
le monde, dans une logique de coopération fertile entre tous les 
acteurs. "Notre volonté est de diversifier les marchés du chanvre et 
d’accroître la valeur ajoutée des débouchés pour mieux rémunérer 
les agriculteurs", détaille Benoît Savourat. "Cette volonté s’incarne 
dans le projet du Pôle européen, poursuit Annick Gonthier, chargée 
du projet pour Troyes Champagne Métropole. Nous souhaitions 
en effet déployer une stratégie de filière et de territoire, fédérer 
des acteurs multi-marchés pour créer un écosystème du champ au 
produit fini. Pour ce faire, nous nous sommes tournés vers le PEI."

"Notre problématique était de réfléchir et de co-construire cet 
écosystème multi-acteurs et multi-marchés", explique la chargée 
de mission. Après avoir étudié différents types de regroupements 
d'acteurs existants (clusters, districts...), le Collectif 3C Grand Est 
et ses partenaires vont créer leur propre modèle d'organisation, 
grâce aux travaux de sept groupes techniques. Parmi eux, "Outils 
d’innovation et de transfert", "Procédés et production agricole", 
"Plasturgie et composites" ou "Textile". "Leur but est de développer 
des pré-projets stabilisés, transformables en actions." Objectif final 
du groupe opérationnel : lancer d’ici trois ans ce Pôle européen du 
chanvre au sein du futur parc bio-économique de l'agglomération 
troyenne.

Les ambitions européennes de la filière chanvre du Grand Est
50% de la production française et plus d’un tiers de la production européenne. Considérée comme une filière d’excellence, le chanvre 
connaît un fort développement dans le Grand Est. Organisé en groupe opérationnel, tout un écosystème d’acteurs se structure autour d’un 
projet commun : la création du Pôle européen du chanvre. Ambition affichée : devenir le territoire de référence en Europe dans le domaine 
de la bioéconomie du chanvre.

Pour plus d’infos... www.pole-europeen-chanvre.eu
http://lachanvriere.com

Créer  
un écosystème  
du champ  
au produit fini

“
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Transformer des produits locaux, faire office de cuisine centrale, 
lutter contre le gaspillage alimentaire… C’est pour ces raisons 
que le GO Melting Popote porte depuis quatre ans un projet de 
laboratoire de transformation agroalimentaire partagé. Destiné à 
accueillir agriculteurs et professionnels des métiers de bouche, son 
ouverture en Saône-et-Loire est pour bientôt.

"Nous maintenons à la fois des emplois, une production et une 
économie", se réjouit François Bonnetain, vice-président de la 
communauté de communes du Clunisois. Cette collectivité est le 
principal partenaire de Melting Popote, association porteuse du 
projet PEI du même nom initié en 2016. "Au départ, nous voulions 
créer une cantine centrale pour Cluny mais il y avait aussi des besoins 
en stockage alimentaire pour les associations d’aide alimentaire 
et des porteurs de projet cherchaient des locaux pour développer 
leurs activités", se rappelle Marie Fauvet, chargée de projet de 
l’association Melting Popote.

Implanté à Salornay-sur-Guye, 
un laboratoire de plus de 
330m² est aujourd’hui en cours 
de construction. Agriculteurs, 
pâtissiers, bouchers, traiteurs 
ou collectivités pourront y 
transformer des produits 
alimentaires locaux dans le 
respect des normes sanitaires 

mais aussi développer des projets communs. Le bâtiment leur 
offrira différents espaces de gestion, de stockage ou de production : 
viandes, pâtisserie, escargots, légumerie, épicerie sèche, chambres 
froides… Cet outil partagé est avant tout le fruit d’une histoire 
collective entre de nombreux acteurs du territoire : "Les élus 
associent les professionnels concernés ou les experts et chacun 
apporte sa pierre à l’édifice avec ses compétences, ses connaissances, 
son réseau... C’est ce qui fait notre force aujourd’hui", estime Marie 
Fauvet. Face à cette coopération réussie, l’association Melting 
Popote envisage d’évoluer sous la forme d’une société coopérative 
d’intérêt collectif (Scic), avant l’inauguration de son laboratoire 
programmée cet automne.

Melting Popote, un laboratoire agroalimentaire partagé

Les pratiques agroécologiques d'Outre-mer en vidéo 
Cinq minutes pour comprendre l’intérêt du bouturage et du développement de 
l’igname, cette "pomme de terre ultramarine", avec des témoignages d'ingénieurs et de 
producteurs antillais. Tel est l'objet de "Igname, du tube à essai à l'assiette", une vidéo 
réalisée par l’Institut technique tropical (IT2) et lauréate d'un concours organisé dans le 
cadre du projet MCDR TransAgriDom. Adressé aux techniciens, chercheurs, ingénieurs, 
responsables de réseaux ou d'organisations de producteurs, ce concours invitait les 
acteurs de la recherche et de l’expérimentation en Outre-mer, dont les GO du PEI, à 
partager leurs savoir-faire et pratiques agroécologiques à l'aide de films réalisés avec 

un smartphone. La vingtaine de vidéos de 3 à 5 minutes produites dans les DOM a été présentée au Salon de l’agriculture. Elles 
sont aujourd'hui disponibles en ligne sur le site des RITA (Réseaux d’Innovation et de Transfert Agricole). Ces reportages didactiques 
s'intéressent à des sujets aussi variés que la lutte agronomique contre la tique du bétail, les plantes de services pour gérer l’enherbement 
en verger, l'élevage de porcs en plein air, la santé des abeilles…

Quel matériel utiliser ? Comment soigner le cadrage et le montage ? Comment préparer un scénario ? Les participants au concours 
avaient au préalable bénéficié de la formation "Réaliser une vidéo avec son smartphone", dispensée à l'occasion des rencontres 
TransAgriDom fin octobre en Guyane afin d'encourager le transfert d'innovations agricoles. Plébiscitée, cette formation devrait être 
bientôt proposée en métropole afin d'inciter les GO à produire de nouvelles vidéos de valorisation d’un projet, d’une pratique ou d’une 
innovation agroécologique à destination des exploitants ou des financeurs.

Pour plus d’infos... https://agriculture.gouv.fr/les-rita-font-leur-cinema-un-concours-video-pour-partager-les-pratiques-agroecologiques-en-outre-mer

Pour plus d’infos... www.enclunisois.com/laboratoire-agroalimentaire

https://coatis.rita-dom.fr/wakka.php?wiki=RechercheFacette&q=concours&facette=id_typeannonce=36
https://agriculture.gouv.fr/les-rita-font-leur-cinema-un-concours-video-pour-partager-les-pratiques-agroecologiques-en-outre-mer


Durant le Salon International de l’Agriculture, du 22 février au 
1er mars, le stand du RRN a permis à des porteurs de projet MCDR 
de donner plus de visibilité à leurs actions. L'événement a aussi été 
un temps d’échange privilégié pour les membres du Réseau, les 
acteurs de la Commission européenne et tous ceux qui s’intéressent 
aux questions de la ruralité.

Temps fort de l’année pour le RRN, le Salon de l’Agriculture offre 
une vitrine aux membres du réseau pour valoriser leurs projets et 

rencontrer des partenaires potentiels. Ainsi, les porteurs de projets 
MCDR JARA, Port@il ou ECLAT et des groupes opérationnels PEI 
ont pu proposer aux visiteurs des présentations orales de leurs 
initiatives et diffuser leurs supports de communication. Outre le 
grand public déjà sensibilisé aux questions de la ruralité, le stand 
accueille des visiteurs aux attentes et profils variés : "Nous avons 
reçu un étudiant en sciences politiques à la recherche d’un stage 
dans le monde de la ruralité ou une ancienne élève du CEZ (Centre 
d’Enseignement Zoologique) de Rambouillet, intéressée par les 
possibilités ouvertes par Leader France", détaille Régis Piechowiak, 
en charge des projets MCDR au Réseau rural national.

De nombreux acteurs sont également passés sur le stand, dont le 
Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, le directeur général 
de l’ANCT, des élus régionaux, le Directeur général adjoint à la 
DG Agri (lire encadré), une députée, des journalistes... "Mais les 
visiteurs les plus nombreux sont ceux qui sont en cours de réflexion 
ou de développement de projets de nature très diverse en milieu 
rural, souligne Patricia Andriot, en charge de l’autorité de gestion 
du Réseau rural. Ils se sont montrés très intéressés par les ressources 
et contacts que peut leur proposer le Réseau rural."

SIA 2020 : un temps de rencontre, d’échange et de visibilité
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"Une excellente opportunité de rencontrer 
les acteurs de terrain de la ruralité" 
Mihail Dumitru, Directeur général adjoint à la DG Agri en 
charge du paiement direct, du développement rural et de la 
soutenabilité de la PAC, Commission européenne

"Visiter le stand du RRN est une excellente 
opportunité de rencontrer les acteurs de 
terrain de la ruralité et de l’agriculture, 
porteurs de projets innovants. Le Réseau 
rural français est un interlocuteur essentiel 
dans la réalisation de la PAC. Je suis 
toujours impressionné de la qualité des 
projets développés par les membres de 

ce réseau et des résultats qu’ils obtiennent. Ces actions, portées 
par des personnes très impliquées, sont intéressantes et ont un 
véritable impact sur les territoires. Elles répondent concrètement 
aux problématiques locales, notamment en termes d’éducation, 
d’égalité des chances et pour d’autres objectifs fixés au niveau 
européen."

"Permettre aux jeunes de s’approprier les 
enjeux de l’agriculture et de la ruralité" 
Cédric Letourneur, secrétaire national à l’Agriculture du 
MRJC, impliqué dans le projet JARA (Jeunes acteurs du rural 
et de l’agriculture)

"Le but de notre projet, qui va se déployer 
jusqu’en 2021, est de permettre à un 
maximum de jeunes de s’approprier les 
enjeux de l’agriculture et de la ruralité. 
En 2018, nous avons proposé un parcours 
de formation aux questions agricoles 
pendant Le Rendez-Vous, un festival 
international organisé en collaboration 

avec des structures allemandes. Nous avons aussi organisé Oser 
le rural, un séminaire qui a regroupé cent participants autour de 
la question du mieux-vivre, du travail et de la citoyenneté dans 
les territoires ruraux. Cette dynamique a impulsé de nombreux 
événements locaux au cours desquels des idées d’actions 
ont été recueillies, aboutissant à nos 90 propositions pour 
le monde rural. Ces propositions visent à une meilleure prise 
en compte des enjeux de la jeunesse rurale par les politiques 
publiques. Nous souhaiterions qu’elles puissent essaimer dans 
de nouveaux réseaux : enseignement agricole, structures dédiées 
à l’installation individuelle ou collective des jeunes en milieu 
rural, etc. Enfin, nous lançons une enquête auprès des jeunes qui 
s’installent pour évaluer comment leurs démarches sont facilitées 
par l’appartenance à des associations ou réseaux locaux."



Co-piloté par l’Assemblée permanente des Chambres d’agriculture 
(APCA) et l’Afac-Agroforesterie, RÉUNIR-AF entend promouvoir 
l’agroforesterie et favoriser son intégration dans les politiques 
publiques. Ce projet MCDR s’appuie sur un réseau national de 
partenaires pour valoriser ses actions, dont l’organisation du 
concours national des pratiques agroforestières.

"Comment améliorer l’intégration et la prise en compte des systèmes 
agroforestiers dans les politiques publiques et spécifiquement 
la PAC ? L’idée de RÉUNIR-AF est de réfléchir ensemble et de 
faire des propositions", explique Léa Lemoine, cheffe de projet à 
l’Assemblée permanente des Chambres d’agriculture (APCA). 
RÉUNIR-AF, c’est un projet MCDR lancé en 2018 en collaboration 
avec l’Afac-Agroforesterie, association qui a la conviction que 
l’arbre champêtre est un catalyseur des transitions écologiques et 
énergétiques. "Ce que nous entendons par agroforesterie, ce sont 
tous les arbres dans les champs ou sur les exploitations agricoles : 
les haies, les arbres disséminés sur les prairies, les alignements, les 
bosquets, les îlots boisés…", précise-t-elle.

Les vingt-cinq structures partenaires associées dans le cadre de 
RÉUNIR-AF mènent différentes actions. Elles se rassemblent deux 
fois par an lors de séminaires afin d’avancer sur les questions 
de politiques publiques et de systèmes agroforestiers. Une 
large enquête a également été menée auprès d’agriculteurs 
et de conseillers sur les freins et les leviers de la PAC pour le 
développement des systèmes agroforestiers. Écrite à partir 
des quelque deux cents réponses, une note de préconisation à 
destination du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation est 

en cours de réalisation. Dès la première année, l’APCA et l’Afac-
Agroforesterie ont aussi lancé le concours national des pratiques 
d’agroforesterie. Après une 1re édition menée auprès de quatre 
régions, ce concours fait désormais l’objet d’une section à part 
entière du Concours général agricole dans la catégorie "pratiques 
agroécologiques".

Pourquoi promouvoir l’agrofo-
resterie ? Parce que cette 
pratique présente de nombreux 
avantages environnementaux, 
agricoles ou paysagers. "Les 
arbres attirent des auxiliaires de 
cultures pour lutter contre les 
ravageurs. Leur appareil racinaire 
permet aussi de maintenir la 
structure du sol, de retenir l’eau, 
d’empêcher les glissements 
de terrain et de faire remonter 
les nutriments, développe Léa 
Lemoine. Sur l’exploitation, 
l’agroforesterie permet aussi de 
diversifier les productions, de 
valoriser le bois (bois énergie, litière…) ou d’améliorer le bien-être 
animal." À plus d’un an de la fin du projet, les pilotes de RÉUNIR-
AF affinent leurs travaux : "Politiques d’aménagement, statuts 
juridiques, réglementation… Nous allons travailler par groupes sur 
des sujets très spécifiques pour produire des fiches techniques et 
détaillées selon le système agroforestier."

RÉUNIR-AF : porte-voix de l’agroforesterie       
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L'agroforesterie 
permet de 
diversifier les 
productions, de 
valoriser le bois, 
d’améliorer le 
bien-être animal…
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Cérémonie de remise de prix du concours des pratiques d'agroforesterie  
à Paris le 28 février 2019

Pour plus d’infos... https://afac-agroforesteries.fr/reunir-af-reseau-national-pour-lagroforesterie



Pour plus d’infos... www.forum-zones-humides.org/elevage.aspx

Identifier et valider des solutions pour maintenir une activité 
d'élevage dans les zones humides – marais, prairies humides – et 
préserver ces milieux fragiles. Voilà l'ambition du projet MCDR 
"Préservation de l’élevage extensif en milieux humides". "Les enjeux 
du projet sont doubles : d'un côté, un secteur économique en crise 
et de l'autre une artificialisation des zones humides avec un impact 
important sur la biodiversité mais aussi sur les services rendus par le 
milieu (épuration des eaux, séquestration du carbone, régulation 
des inondations...)", explique Florence Thinzilal, responsable du 
projet MCDR et coordinatrice du pôle agroécologie au Forum 
des Marais Atlantiques. "Une alliance serait bénéfique aux deux 

parties car il peut être 
plus difficile d'entretenir 
ces surfaces humides si 
elles n’accueillent pas 
d'activité économique."

À l'origine du projet : la 
publication, fin 2017, 
d'un rapport du CGEDD1 
et du CGAAER2  intitulé 
"Préservation de l’élevage 
extensif, gestionnaire 
des milieux humides". 
Dans ce document de 
100 pages, les auteurs 

recommandent de mettre en œuvre des projets territoriaux de 
développement durable, entre éleveurs et collectivités intégrant 
des milieux humides, "visant à développer l'élevage extensif et 
reconquérir la biodiversité". Pour expérimenter cette démarche, 
trois sites pilotes ont été identifiés : les marais du Cotentin et du 
Bessin (Manche et Calvados), le marais de Brouage (Charente-
Maritime) et la plaine maritime de la Baie de Somme. "C'est à 
partir de là que le projet s'est lancé, confirme Florence Thinzilal. Le 
Forum des Marais Atlantiques assure l'animation et la coordination 
du projet."

Portées par un partenariat entre Chambres d'agriculture et 
collectivités3, les expérimentations des sites pilotes réunissent 
chacune une vingtaine d'éleveurs engagés et portent sur de 
nombreux sujets : adaptation et valorisation des pratiques 
d'élevage aux milieux humides, valorisation des produits, 
installation de nouveaux éleveurs, amélioration de la gestion 
foncière, évolution des systèmes d'aides publiques (mesures 
agro-environnementales (MAE) collectives et paiements pour 
services environnementaux (PSE))... "Le marais de Brouage s'est 
par exemple engagé dans une démarche PAT avec la Communauté 
d’agglomération Rochefort Océan, a lancé la première association 
foncière pastorale en zone humide et collabore avec l’Inrae sur la 
valeur d’usage des prairies. Autres exemples : les éleveurs de la plaine 
maritime picarde développent une filière viande dans le cadre de la 
marque "Baie de Somme Saveurs" et le marais du Cotentin et du 
Bessin étudie la valeur agroécologique des prairies avec l'Université 
de Caen", illustre Florence Thinzilal. 

Tous les sites pilotes sont par ailleurs engagés dans des réflexions 
sur la mise en œuvre de MAEC collectives autour de l'entretien des 
fossés, d'une gestion raisonnée du parasitisme ou de la fauche des 
prairies... "Des MAEC collectives existent déjà en France mais ne sont 
pas applicables dans les territoires tests. L’objectif est de proposer au 
ministère de l’Agriculture une nouvelle forme de MAEC collectives 
en créant ou modifiant des mesures." Les premiers résultats des 
expérimentations seront publiés cet été sous la forme de fiches : 
"Une fiche de procédure pour créer une association foncière 
pastorale hors zone de montagne et une fiche de synthèse sur la 
valeur fourragère des prairies."
1  Conseil général de l’environnement et du développement durable - Ministère de la 
Transition écologique et Solidaire 

2  Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux - Ministère de 
l'Agriculture et de l'Alimentation

3  Syndicat mixte Baie de Somme/Grand Littoral Picard ; Communauté d’agglomération 
Rochefort Océan, Communauté de communes du Bassin de Marennes ; Parc naturel 
régional des Marais du Cotentin et du Bessin 

Pour une alliance durable entre l'élevage et les milieux humides
Dans le cadre du projet "Préservation de l’élevage extensif en milieux humides", trois sites pilotes expérimentent de nouveaux projets 
territoriaux de développement durable. Au cœur des réflexions : l'activité d'élevage. Finalité : la favoriser en milieux humides et 
protéger ce type d'habitat naturel en danger.  
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Valoriser les produits, 
adapter les pratiques, 
faire évoluer  
les systèmes d'aides 
publiques...
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Entretien avec Laurence Fortin, Présidente de la Commission 
aménagements de Régions de France, Vice-présidente à 
l’aménagement territorial à la Région Bretagne.

Quel regard portez-vous sur l'avenir du RRN et des 
Réseaux ruraux régionaux dans le cadre de la future 
programmation ?

Nous nous inscrivons dans le cadre des travaux de la Commission 
européenne pour continuer à faire vivre les réseaux entre acteurs 
du développement local : réseau de cohésion pour le FEDER, réseau 
des acteurs de la ruralité (qu’on appelle Réseau PAC ou rural) pour le 
FEADER. La mise en réseau des acteurs demeure nécessaire ; le partage 
d’expertises et d’expériences indispensables car les solutions des uns 
peuvent être utiles à la résolution des difficultés des autres et sont 
sources d’inspirations. Partage, interconnaissance, décloisonnement 
et motivation doivent demeurer des mots-clés et des fondements de 
la future approche.

Si nous savons déjà depuis plusieurs années que c’est un point sur 
lequel nous devons nous améliorer collectivement, il nous faudra sans 
doute rechercher et favoriser une articulation et un enrichissement 
plus fort des approches communautaires avec celles des réseaux dans 
nos territoires. Le Réseau rural national doit, à ce titre, permettre 
aux réseaux régionaux d’assurer ce lien, telle une courroie de 
transmission. Les Réseaux régionaux agissent en proximité. S’ils 

favorisent les échanges entre acteurs du développement rural, 
pris dans leur ensemble à l’échelle d’un territoire régional, voire de 
régions limitrophes, ils doivent gagner à se nourrir d’expertises et 
d’expériences nationales et européennes.

Comment se positionnera Régions de France dans ce 
futur contexte de développement territorial ?

De par leurs compétences, les Régions sont des actrices majeures 
du développement territorial pris dans son ensemble, et en 
proximité. Leurs missions en matière d’aménagement et d’égalité 
des territoires, de développement économique, de transports 
ou de gestion des fonds européens les positionnent comme des 
acteurs incontournables pour permettre, aux côtés des collectivités 
infrarégionales, le développement des territoires ruraux et assurer 
un équilibre rural et agricole. Bien souvent, les Régions, dans leurs 
schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) ont mis la préservation des terres 
et des activités agricoles au cœur du développement régional. Les 
dernières semaines nous confortent dans cette orientation. Régions 
de France porte ces préoccupations des Régions au niveau national.

Comment envisagez-vous le pilotage et les missions du 
futur Réseau PAC ?

Ma conception des réseaux est qu’en sont membres toutes celles et 
tous ceux qui s’y intéressent et veulent s’investir dans cette culture 
partagée. Aussi, il ne s’agit pas pour les Régions de piloter seules 
ces démarches mais d’y associer tous les acteurs intéressés. Dans le 
domaine du développement rural, et notamment avec le rôle qui sera 
le sien dans la prochaine période en matière de FEADER, l’État demeure 
un acteur incontournable dans l’animation du futur Réseau même 
si nous sommes convaincus que le développement rural ne peut se 
gérer de Paris et qu’une approche diversifiée du développement rural 
est primordiale.

Quelles nouvelles perspectives pourraient s'offrir au 
niveau régional ?

Les Régions sont les mieux placées pour, de manière pragmatique et 
différenciée, favoriser l’émergence de solutions adaptées à l’avenir 
des territoires ruraux et plus globalement à la cohésion des territoires 
qui les composent et des acteurs qui font leur développement.

"Partage, interconnaissance, décloisonnement et motivation doivent demeurer des mots-clés"
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Organisée les 3, 4 et 5 mars, la 16e rencontre des Réseaux ruraux 
nationaux s’est déroulée à Calatayud (Espagne). Une quarantaine 
de participants ont assisté à ces journées d’échanges qui ont 
notamment permis de prolonger les débats, entamés en Irlande 
et à Poitiers, sur le futur Réseau PAC. 

Après Poitiers en septembre 2019, c'est sous le ciel de Saragosse et 
plus précisément à Calatayud que s'est tenue la 16e rencontre des 
Réseaux ruraux nationaux. Organisé du 3 au 5 mars par le Réseau 
rural espagnol et l'ENRD, l'événement a réuni une quarantaine de 
membres de Réseaux ruraux nationaux de 18 pays européens. Au 
cœur des discussions : l’avenir des Réseaux ruraux et la mise en 
œuvre du futur Réseau PAC le premier jour puis, le lendemain, 
l'implication des acteurs du développement rural et les techniques 
d'animation de groupes de travail. Le dernier jour était lui consacré 
à la découverte de trois projets pilotés par le GAL ADRI Calatayud, 
la coopérative Niño Jesús et le complexe rural de Lifara. L'occasion 
de souligner à nouveau les "opportunités d'emploi, de viabilité 
économique et de coopération entre les acteurs de terrain" générées 
par LEADER.

Inaugurée par Carolina Gutierrez Ansotegui, représentante du 
ministère espagnol de l'Agriculture, de la Pêche et de l'Alimentation, 
la première journée s'est inscrite dans le prolongement des 
débats sur le futur Réseau PAC esquissés en Irlande, lors de la 
14e rencontre, et précisés à Poitiers. "Cette 16e rencontre a permis 
d’entrer dans le vif du sujet", confirme Patricia Andriot, autorité de 
gestion du Réseau rural français. La DG Agri a en effet clarifié les 
attentes de la Commission européenne quant au rôle des Réseaux 
ruraux dans le cadre de la prochaine programmation 2021-2027 
et de la fusion des 1er et 2nd piliers de la PAC. Il est ainsi attendu 
d’eux – en plus de leurs missions actuelles de mise en réseau et 
de détection des bonnes pratiques – qu’ils soient un réel appui 

à la mise en œuvre des plans nationaux stratégiques (PSN) PAC. 
Leur rôle futur consistera notamment à accroître l’implication 
des acteurs du développement rural et des pouvoirs publics dans 
la conception et la mise en œuvre des PSN. "Les Réseaux PAC ne 
seront pas un simple outil de communication des fonds européens 
agricoles et ruraux mais joueront le rôle de caisse de résonance de 
ces fonds. C’est bien un nouveau périmètre culturel qui est attendu 
de la part des Réseaux", note Patricia Andriot. Avec un périmètre 
élargi aux 1er et 2nd piliers, le futur Réseau PAC aura également 
comme mission de soutenir la mise en œuvre et la diffusion des 
AKIS (Agricultural Knowledge and Innovation Systems) destinés 
à contribuer à la modernisation de l’agriculture en stimulant le 
partage de connaissances, l'innovation et la digitalisation avec, en 
toile de fond, les enjeux de transition pour répondre au Pacte vert 
(Green deal) pour l’Europe. 

"Les défis sont nombreux, les inquiétudes aussi, notamment sur la 
place laissée au développement rural, remarque Patricia Andriot. 
L’enjeu sera de mettre en confiance les acteurs, de les impliquer et 
d'assurer un équilibre des forces. La question de l’animation sera 
donc centrale." Sujets d’importance pour tous les Réseaux, la 
mobilisation des acteurs et l’animation des groupes de travail 
étaient au cœur de la journée technique du 4 mars. Celle-ci a 
été marquée par des retours d’expériences de l’Irlande et de la 
Finlande, la découverte de techniques d’animation interactive 
(Fish bowl, Word café, escape room, animation citoyenne…) et des 
différents aspects à prendre en compte pour réussir l’animation 
d’une réunion : maîtriser le temps, ressentir l’ambiance de la salle, 
privilégier des temps de parole courts, avoir le souci que tous 
puissent s’exprimer… Dense en préconisations et en exemples, 
cette journée a contribué à enrichir les outils d’animation créés à 
l’occasion des conférences citoyennes sur l’Europe. 

Rencontre des Réseaux ruraux nationaux :  
quelle mise en œuvre du futur Réseau PAC ?

Europe
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https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/la-15e-rencontre-des-reseaux-ruraux-nationaux-en-mots-et-en-images
http://www.galcar.es/
https://www.satninojesus.com/es/
http://lifara.es/
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/documents/boite-outils-innovation-et-cooperation


Clémentine Laurent et Louise Blum sont, depuis janvier, les 
nouvelles animatrices du Réseau rural Grand Est. Elles précisent 
ici leurs missions et les grands chantiers de l’année sur une région 
composée à 94% de territoires ruraux.

En janvier 2020, le Réseau rural Grand Est a accueilli deux nouvelles 
animatrices. Clémentine Laurent, basée à Châlons-en-Champagne, 
est arrivée à ce poste après une expérience de chargée de mission 
en aménagement du territoire. Au sein de la région, elle travaille 
désormais en binôme avec Louise Blum, ancienne cartographe 
et responsable du service environnement de la communauté de 
communes Basse-Zorn, au nord de Strasbourg. Ensemble, les 

"Nous travaillons sur des thèmes comme les mobilités en milieu rural, 
l’accès au numérique, le tourisme social ou l’accueil et l’hébergement 
des saisonniers", détaille Céline Karasinski. Chargée de mission 
Europe à la Chambre d’agriculture de Nouvelle-Aquitaine, cette 
ingénieure agronome de formation est la nouvelle animatrice du 
Réseau rural Nouvelle-Aquitaine, aux côtés de Cécile Bonnefoy-
Claudet, coordinatrice du Réseau à la Région. Spécialiste de 
l’agriculture et du développement local, Céline a notamment 
été conseillère en installation agricole hors du cadre familial, 
accompagnatrice de projets d’agritourisme et de circuits courts : 
le réseau “Bienvenue à la ferme”, les marchés de producteurs de 
pays… Animatrice du Réseau rural Poitou-Charentes de 2012 
à 2014, elle a ensuite intégré l’équipe anglophone d’animation 
du PEI-AGRI, une mission qu’elle assure toujours aujourd’hui. 
En tant qu’animatrice du Réseau rural régional, Céline organise 
notamment des rencontres thématiques. Par exemple, une 
rencontre dédiée aux mobilités, coorganisée avec le GAL Landes 
Nature Côte d’Argent, qui a réuni chargés de mission mobilité ou 
développement territorial, élus, agents de la CAF, services de l’État 
et de la Région... Ses principaux objectifs : "Informer, partager 
les expériences et travailler entre territoires partageant les mêmes 
problématiques."

Céline Karasinski répond également aux questions des 
territoires LEADER qui veulent mettre en place une coopération 

Grand Est

Nouvelle-Aquitaine

Deux nouvelles animatrices au service de la ruralité

Céline Karasinski, l’expérience de l’animation et de l’accompagnement
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Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/region/grand-est

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/region/nouvelle-aquitaine
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animatrices coordonnent les acteurs de la ruralité, les mobilisent 
et les informent. Elles suivent aussi les projets MCDR et du PEI. 
"Impliquées auprès des GAL, nous avons de nombreux champs 
d’action", apprécie Clémentine Laurent. "Nous surveillons tout 
ce qui se passe dans la région au niveau de la ruralité, que ce soit 
de l’innovation, des besoins en formation, des relais ou des aides", 
ajoute son homologue.

Cette année, le binôme travaillera sur plusieurs grands projets : 
"Nous avons un gros chantier pour développer la communication du 
réseau", confie Clémentine Laurent. Les animatrices souhaitent 
également prolonger les rencontres organisées dans le cadre 
du LEADER Tour, initiative lancée en mai 2019 afin de valoriser 
des projets de GAL auprès du grand public et des acteurs du 
développement rural. "Nous voulons donner une vraie place au 
Réseau dans notre région mais aussi au niveau national et même 
européen, montrer qu’il y a une force de la ruralité en Grand Est", 
poursuit-elle. "Un autre gros chantier va être l’accompagnement 
des GAL puisque nous arrivons en fin de programmation", complète 
Louise Blum. Toutes les deux entendent par ailleurs "développer 
les synergies et coopérations dans le cadre du Pacte pour la ruralité". 
Porté par la région depuis 2016, celui-ci vise à "soutenir, développer 
et valoriser l’ensemble des territoires ruraux dans leur diversité".

interterritoriale ou trans-
nationale : comment monter 
un dossier ? Comment trouver 
un partenaire ? Elle les aide 
à rédiger leurs accords de 
partenariats avec les coopérants 
et les oriente vers les services 
instructeurs des projets. Elle 
produit en outre un guide 
méthodologique d’évaluation 
du programme LEADER 
dans lequel elle compile des 
témoignages d’expérience 
pour aider les territoires dans 
leur obligation d’évaluation du 
programme actuel et les inciter à utiliser cet outil en vue de leur 
candidature à la future programmation européenne. Elle rédige 
enfin les résumés citoyens pour le grand public, un condensé des 
stratégies et actions menées par les 52 GAL de Nouvelle-Aquitaine. 
"Ils nous fournissent des fiches d’expériences et de capitalisation sur 
des exemples innovants, des initiatives qui sortent de l’ordinaire, 
pour les transférer sur d'autres territoires."



 

#MaRuralité et #MonConfinementRural :  
vos plus belles photos

Pendant plus de trois mois, confinement compris, le Réseau rural invitait les internautes à partager des 
photographies de leur ruralité sur ses comptes Facebook et Twitter, d'abord avec le hashtag #MaRuralité lancé 

en février lors du Salon International de l'agriculture puis avec #MonConfinementRural à partir du 17 mars.

Comme promis, nous partageons ici notre sélection des plus beaux clichés issus de ce concours.

Merci à tous pour votre participation !

@ la.z.a.q
@ Ph Varenne

@ Jean-Charles Pied

@ A Philibert

@ Roman LRoscoët
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C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires
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Le Réseau rural français réunit l’ensemble des acteurs du monde rural à l’échelle nationale et régionale pour leur 
permettre d’échanger et de travailler ensemble. L’objectif est de faciliter la réalisation de projets associant l’agriculture, 
la forêt, l’artisanat, le commerce, le tourisme, l’environnement, les services… Au fil de ses travaux, le Réseau rural 
propose outils, méthodes, analyses et préconisations.

https://www.facebook.com/reseaururalfr/
https://www.linkedin.com/company/25070304/
https://www.youtube.com/channel/UCtes3qOqLrsZG8Hi3V-mWlQ
https://twitter.com/reseaururalfr
https://www.reseaurural.fr/newsletters/subscribe

